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Contrats, conventions et obligations

Contrat à durée indéterminée – Droit de résiliation unilatérale – Soudaineté de la
résiliation – Faute (non) – Limites – Brutalité de la résiliation – Respect d’un préavis
contractuel – Exclusion de principe d’un abus de droit (non) – C. civ., art. 1134, al. 3. –
Cour d’appel 16 mars 2017.- N° 42735 du rôle.

Lois et règlements

Application dans le temps – Loi nouvelle – Rétroactivité (non) – Contrats en cours –

Application de la loi nouvelle (non) – Surendettement – C. civ., art. 2 et 2016. – Cour
d’appel 19 janvier 2017.- N° 42073 du registre.

Procédure civile et commerciale

Acte introductif d'instance – Indication d’une adresse inexacte – Nullité de forme – Grief
– Appréciation in concreto – Perturbation des droits de la défense – Prise en compte
d’éventuelles difficultés d’exécution – Elément caractérisé – Dissimulation frauduleuse –

NCPC, art. 264. – Cour d’appel 19 janvier 2017.- N° 37863 du rôle.

Indivisibilité du litige – Appel – Définition – Etendue – Impossibilité d’exécuter
simultanément l’arrêt et le jugement à l'égard des parties non intimées – Demandes en
paiement sans incidence réciproque – Indivisibilité (non) – NCPC, art. 571. – Cour
d’appel 1er février 2017.- N° 42334 du rôle.

Référé probatoire – Conditions – NCPC, art. 350. – Cour d’appel 1er mars 2017.- N°
43856 du rôle.

Responsabilité civile

Accident automobile – Action en responsabilité – Prescription trentenaire – Jugement
constatant la créance de la victime – Interversion de prescription – Action contre
l’assureur – Prescription trentenaire – Loi du 27 juillet 1997, art. 44. – Cour d’appel 22
mars 2017.- N° 36867 du rôle.

Sociétés commerciales

Dirigeants – Responsabilité civile – Action en responsabilité – Prescription quinquennale
– Point de départ – Date d’accomplissement des faits – Faits non découverts – Incidence
(non) – Exception – Cel dolosif – Charge de la preuve – Objet – Tromperie volontaire –

Mensonge – Silence gardé par une personne ayant l’obligation morale ou légale de
renseigner – Loi du 10 août 1915, art. 157. – Cour d’appel 1er février 2017.- N° 42334 du
rôle.

Dirigeants – Responsabilité civile – Décharge – Condition – Approbation des comptes –

Insuffisance – Décharge votée par l’assemblée générale – Conditions – Bilan exempt
d’omission et de fausse indication – Information de l’assemblée au sujet des irrégularités
des comptes – Loi du 10 août 1915, art. 74. – Cour d’appel 1er février 2017.- N° 42334
du rôle.




